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NEWSLETTER NOVEMBRE 2024
Sur les thèmes de l'eau, des énergies et des déchets, le salon professionnel EED a

pour but de répondre aux enjeux environnementaux auxquels les entreprises et
collectivités font face. Un rendez-vous incontournable 100% B to B, permettant d'aller
à la rencontre des offreurs de solutions pour mettre en place des actions concrètes.

Devenez exposant

Inscription visiteur

Invitation au Webinaire
Le 12 décembre à 11h30, participez au webinaire d’introduction à l'événement

professionnel EED. Ce rendez-vous de 30min vous permettra de découvrir les offres
et options proposées ainsi que les moments forts de la journée.

Au programme :
- Présentation de l'événement

-Les offres d’exposition 
- Les cycles de conférences et tables rondes 

 - La communication 

Découvrez les offres dès maintenant

Focus Exposant

Zoom sur le recyclage des eaux de lavage

Le recyclage de l’eau est de nos jours un sujet important et inévitable. Pour de
nombreuses raisons, les entreprises doivent désormais penser aux recyclages des
eaux de lavage.
En effet, le recyclage permet de réduire la pollution des sols et cours d’eau.
L’eau est une ressource précieuse et son utilisation doit être rationnée. Le recyclage
des eaux de lavage permet de limiter la consommation d’eau douce. En réutilisant
l’eau traitée pour plusieurs cycles, les entreprises réduisent leur dépendance à
l’approvisionnement en eau potable et participent à une gestion plus durable des
ressources hydriques.
Cela peut également représenter une économie significative pour les entreprises.
Moins de consommation d’eau représente une réduction des coûts liés aux frais
d’assainissement.

Enfin, les réglementations environnementales tendent à évoluer vers des limites
plus strictes quant au rejet des eaux. C’est pourquoi Montanier, à penser à un
système de recyclage des eaux de lavage afin de se conformer à ces exigences
légales.

Pour en savoir +

Focus Eau

Face aux défis de la gestion durable des ressources, le secteur touristique doit
repenser sa consommation d’eau. Environnement Magazine présente les
résultats d'une étude de la DGE qui détaille les pratiques d’usage de l'eau dans
le secteur du tourisme.

La production de neige est à l'origine de 9% des prélèvements en eau du secteur / Crédits : adobestock

L'usage de l’eau dans le secteur touristique français est un enjeu majeur pour la
gestion durable. Les données analysées montrent que les hébergements, les
restaurants et l’industrie de la neige artificielle sont les plus gros
consommateurs d'eau. L’étude de la DGE révèle aussi des solutions visant à
réduire l’empreinte hydrique, comme des dispositifs de réutilisation et de
réduction des consommations. Pour les entreprises touristiques, adopter ces
pratiques est crucial dans un contexte de pressions croissantes sur les
ressources, en particulier dans les zones où l'afflux saisonnier pèse lourdement
sur les réserves locales.

Pour en savoir +

Focus Énergies

Découvrez l’article d’Actu-Environnement sur l’intérêt des écogestes.

Olga Givernet, ministre déléguée à l'Énergie, à l'occasion des Rencontres de la sobriété énergétique

Le ministère de la Transition écologique renouvelle son plan de sobriété
énergétique pour une troisième année, visant à faire de la sobriété un pilier de
la décarbonation après une réduction de plus de 12 % de la consommation
d’énergie lors des campagnes précédentes. Cela implique des investissements
dans les infrastructures, des standards d’efficacité énergétique et un
engagement collectif. Les entreprises comme Carrefour, ayant réduit leur
consommation de 18 % grâce à des investissements ciblés, ainsi que la
Fedene, qui soutient des contrats de performance énergétique, jouent un rôle
clé. Le décret Tertiaire favorise également la coopération entre gestionnaires et
locataires pour optimiser l’efficacité énergétique. Dans le secteur des
transports, des mesures législatives sont préconisées pour encourager
l’électrification et des comportements économes en énergie.

Pour en savoir +

Focus Déchets

Pour les entreprises, la gestion des déchets est une obligation complexe,
impliquant tri, stockage sécurisé et traitement approprié pour limiter l'impact
environnemental. Cet article de Service Public décrit les étapes et
réglementations à respecter.

Pour garantir une gestion responsable des déchets, les entreprises doivent trier
et traiter leurs déchets selon leur nature (dangereux, non-dangereux, inertes) et
collaborer avec des prestataires agréés pour la collecte et la valorisation.
L’article rappelle également l’importance de la traçabilité et de la conservation
des justificatifs pour rester conforme aux réglementations environnementales.

Pour en savoir +

À découvrir également…

Découvrez l’article de L’Info Durable où dans le cadre de la loi Industrie verte,
plusieurs associations interpellent le gouvernement pour préserver les
standards environnementaux et envisagent des actions légales pour freiner les
potentielles dérogations.

Industrie verte : des associations demandent au gouvernement d'annuler certains décrets.

©Scott Webb/Pexels

Des associations, dont Zero Waste et Notre Affaire à Tous, contestent plusieurs
décrets issus de la loi Industrie verte, dénonçant des réductions de normes
environnementales au profit de projets industriels stratégiques. Elles craignent
une montée des risques écologiques et des coûts de dépollution pour l'État. Un
décret permet des dérogations pour projets jugés d'« intérêt national majeur »,
y compris pour une usine de recyclage en Seine-Maritime, suscitant des
inquiétudes pour la biodiversité locale. Les associations envisagent des actions
légales pour protéger les normes environnementales.

Pour en savoir +

Partenaires exposants

Un événement  

Contacts

Aurore SEVELLEC | 06 43 94 14 72 | aurore.sevellec@opticom-france.com
Carolan GIVRY | 06 13 27 64 39 | commercial1@opticom-france.com

Nadège SOREL  | 02 51 96 81 10 | nadege.sorel@lesatlantes.eu

Copyright (C) 2024 - OPTICOM FRANCE.  Tous droits réservés.

Nous vous envoyons cet email car vous êtes abonné via notre site web.

Notre adresse postale est la suivante :

4 Impasse Augustin Fresnel - 44800 Saint Herblain France

Vous souhaitez modifier les paramètres pour ce type d'e-mails ?

Vous pouvez mettre à jour vos préférences ou vous désabonner

file:///app/public/task/673610e95de6b9af4ace9ddb/*%7CARCHIVE%7C*
https://www.saloneed.fr/
https://www.saloneed.fr/exposition-0/devenir-exposant
https://www.saloneed.fr/inscription-0
mailto:aurore.sevellec@opticom-france.com?subject=Je%20souhaite%20participer%20au%20webinaire%20EED&body=
https://www.saloneed.fr/exposition-0/devenir-exposant
https://www.saloneed.fr/actus/gestion-de-l-eau-les-solutions-du-groupe-montanier
https://www.environnement-magazine.fr/eau/article/2024/10/04/150269/consommation-eau-secteur-tourisme-passe-loupe
https://www.actu-environnement.com/ae/news/plan-sobriete-energie-ministere-campagne-44937.php4#ntrack=cXVvdGlkaWVubmV8MzYzNw%3D%3D[NzgwNDY1]
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F37825
https://www.linfodurable.fr/entreprises/industrie-verte-des-associations-demandent-dannuler-des-decrets-46811
https://energiesdeloire.com/
https://www.linkedin.com/company/salon-eed/?viewAsMember=true
file:///app/public/task/673610e95de6b9af4ace9ddb/*%7CUPDATE_PROFILE%7C*
file:///app/public/task/673610e95de6b9af4ace9ddb/*%7CUNSUB%7C*
http://eepurl.com/iY9pI6
http://eepurl.com/iY9pI6

